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Arrêté du ministre des technologies de 

l’information et de la communication du 29 

juillet 2013, portant approbation du cahier des 

charges fixant les conditions et   les 

procédures de fourniture des services des 

télécommunications de contenu et services 

interactifs des télécommunications. 

Le ministre des technologies de l’information et de 

la communication, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu la loi organique n° 2004-63 du 27 juillet 2004, 

portant sur la protection des données à caractère 

personnel, 

Vu la loi n° 71-22 du 25 mai 1971, portant 

organisation de la profession d'agent de publicité 

commerciale, telle que modifiée et complétée par la 

loi n° 2010-13 du 22 février 2010, 

Vu la loi n° 91-44 du 1
er

 juillet 1991, portant 

organisation du commerce de distribution, telle que 

modifiée par la loi n° 94-38 du 24 février 1994, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix,  ensemble les textes qui l’ont 

modifiée ou complétée, et notamment la loi n° 2003-

74 du 11 novembre 2003 et la loi n° 2005-60 du 18 

juillet 2005, 

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à  

la protection du consommateur, 

Vu le code d'incitation aux investissements 

promulgué par la loi   n° 93-120 du 27 décembre 1993, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée et complétée et 

notamment le décret-loi n° 2011-28 du 18 avril 2011, 

Vu la loi n° 94-36 du 24 février 1994, relative à la 

propriété littéraire et artistique, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 2009-33 du 23 juin 2009, 

Vu le code des télécommunications promulgué par la 

loi n° 2001-1 du 15 janvier 2001, tel qu’il a été complété  

par la loi n° 2002-46 du 7 mai 2002 et la loi n° 2008-1 

du 8 janvier 2008 et la loi n° 2013-10 du 12 avril 2013, 

Vu la loi n° 2002-62 du 9 juillet 2002, relative aux 

jeux promotionnels, 

Vu le décret-loi  n° 2011-115 du 2 novembre 200, 

relative à la liberté de presse, imprimerie et de l’édition, 

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 

relation entre l'administration et ses usagers, tel que 

modifié et complété par le décret n° 2007-1259 du 21 

mai 2007, par le décret n°2008-344 du 11 février 

2008, et par  le décret n° 2010-1882 du 26 juillet 2010 

et notamment son article 3, 

Vu le décret n° 2001-830 du 14 avril 2001, relatif à 

l'homologation des équipements terminaux de 

télécommunications et des équipements terminaux 

radioélectriques, tel que modifié et complété par le 

décret n° 2003-1666 du 4 août 2003, 

Vu le décret n° 2004-936 du 13 avril 2004, fixant 

les conditions et le mode d’octroi de fourniture des 

services de télécommunication basés sur les messages 

courts de la téléphonie numérique mobile (SMS), 

Vu le décret n°2008-388 du 11 février 2008, 

portant encouragement des nouveaux promoteurs, des 

petites et moyennes entreprises, des petites entreprises 

et des petits métiers, ensemble les textes qui l’ont 

modifié ou complété, 

Vu le décret n° 2008-3026 du 15 septembre 2008, 

fixant les conditions générales d’exploitation des 

réseaux publics des télécommunications et des 

réseaux d’accès, 

Vu le décret n° 2009-2508 du 3 septembre 2009, 

portant fixation du montant, des règles et des 

modalités de perception du droit sur les jeux auxquels 

la participation s’effectue directement par téléphone 

ou à travers les messages courts ou le serveur vocal, 

Vu le décret n° 2012-2361 du 5 octobre 2012, 

fixant les services des  télécommunications soumis à 

un cahier des charges, 

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 

2013, portant nomination de Monsieur Ali Larayedh, 

chef du gouvernement, 

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l’arrêté du ministre des technologies de la 

communication du 14 avril 2004, fixant les conditions 

et le mode d'octroi de l'autorisation de fourniture des 

services de télécommunications basés sur les 

messages courts de la téléphonie numérique mobile 

(SMS), 

Vu l’arrêté du ministre des technologies de la 

communication du 2 décembre 2009, portant 

approbation du plan national de numérotation et 

d'adressage, tel que modifié par l'arrêté du 24 juillet 

2012, 

Vu l’arrêté du ministre des technologies de la 

communication du 9 janvier 2010, fixant les 

redevances d'attribution des ressources de 

numérotation et d'adressage, tel que modifié par 

l'arrêté du 24 juillet 2012, 

Vu l’avis du conseil de la concurrence. 
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Arrête : 

Article premier - Est approuvé, le cahier des 

charges annexé au présent arrêté fixant les conditions 

et les procédures de fourniture des services des 

télécommunications de contenu et les services 

interactifs des télécommunications. 

Art. 2 - Le présent cahier des charges s'applique à 

tout nouveau service à fournir à partir de la date de sa 

publication au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Les fournisseurs des services des 
télécommunications disposent d’une période 
transitoire de six (6) mois à compter de la date de la 
publication du présent cahier des charges au Journal 
Officiel de la République Tunisienne pour remplir les 
conditions prévues par ses dispositions. 

Art. 3 - Est abrogé l’arrêté du ministre chargé de la 
communication et du transport  du 14 avril 2004, 
portant approbation du cahier des charges fixant les 
conditions de fourniture des services de 
télécommunications basés sur les messages courts de 
la téléphonie numérique mobile (SMS). 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 29 juillet 2013.   

Le ministre des technologies de 
l’information et de la communication 

Mongi Marzouk 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

ANNEXE 

Cahier des charges fixant les conditions et 

les procédures de fourniture des services des 

télécommunications de contenu et les 

services interactifs de télécommunication 

Article premier - Le présent cahier des charges a pour 

objet  de fixer les conditions et les procédures de 

fourniture des services des télécommunications de 

contenu et les services interactifs de télécommunication. 

Chapitre premier 

Les services des télécommunications de contenu et 

les services des télécommunications interactifs 

Section  1 - Définition 

Art. 2 - Les services des télécommunications du 

contenu : Sont les services offerts au public à travers les 

réseaux publics des télécommunications au moyen des 

applications informatiques qui permet l'accès à des 

données spécifiques en vue de les consulter ou de les 

consulter et les échanger.   

Les services des télécommunications interactifs : 

Sont les services ou les données obtenues par les 

utilisateurs à travers la communication directe entre le 

fournisseur de service et l’utilisateur et entre les 

utilisateurs ou les services qui permettent la contribution 

spontanément des utilisateurs en vue d'échanger des 

opinions ou de participer à des concours et des jeux. 

Section  2 - Les techniques de fourniture des 

services 

Art. 3 - La fourniture des services prévues à 

l'article 2 ci-dessus mentionné  s’effectue à travers les 

techniques disponibles et notamment : 

- le serveur vocal. 

- les messages courts de la téléphonie numérique 

mobile. 

- les messages multimédia. 

Le fournisseur de services peut utiliser plus qu’une 

seule technique pour la fourniture des services susvisés. 

Chapitre deuxième 

Les conditions de fourniture des services 

Section  1 - Les exigences générales de la fourniture 

des services 

Art. 4 - Les services prévues à l'article 2 ci-dessus 

mentionné  sont fournis conformément à la législation 

et à la réglementation en vigueur. 

Le présent cahier ne dispense pas les fournisseurs 

des services des autorisations nécessaires pour les 

activités liées aux services objet du présent cahier des 

charges,  conformément à la législation et à la 

réglementation en vigueur. 

Art. 5 - La fourniture des services prévues à 

l'article 2 ci-dessus mentionné  sont fournis sur la base 

des accords conclus entre les représentants de la 

profession et les opérateurs des réseaux publics des 

télécommunications fixant les tarifs convenus  et le 

partage des recettes entre les deux parties. 

Ces accords entrent en application après l'approbation 

de l’instance nationale des télécommunications qui 

transmet une copie au ministère chargé de la 

télécommunication, pour information.  

Section 2 - Les exigences particulières pour la 

fourniture des services 

Art. 6 - Le fournisseur des services est tenu de 

respecter les exigences suivantes : 

- permettre l’utilisation du service à tous les 

demandeurs, de manière égale et non discriminatoire,  

- afficher clairement la tarification du service sur 

les panneaux publicitaires ou tous autre moyen 

publicitaire légalement autorisé, 
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